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I - CONTEXTE LEGISLATIF ET OBJETS DE LA MODIFICATION DU PLU 

 
Le plan local d’urbanisme de Saint-Trivier-sur-Moignans a été approuvé par délibération du conseil 
municipal du 24 Novembre 2016 au terme d’une procédure de révision du POS. Ce document d’urbanisme 
a fait l’objet de quelques adaptations depuis cette période : 

- Modification n°1, approuvée par délibération du Conseil Municipal le 20/02/2020, visant à 
supprimer un emplacement réservé, à délimiter une zone 2AU et apporter une modification du 
règlement sur le coefficient d’espace libre. 

- Modification simplifiée n°1 approuvée par délibération du Conseil Municipal le 17/09/2020 
visant à corriger deux erreurs matérielles au sein du règlement. 

 
Les objets de cette quatrième modification du PLU portent sur la création d’un Secteur de Taille et de 
Capacité Limitée, visant à tenir compte de la présence d’un Etablissement Recevant du Public destiné à 
l’organisation de séminaires, événements familiaux et d’hébergement, implanté en zone agricole. 
 
A titre d’information, plusieurs procédures sont en cours de manière concomitante : 

- La modification n°2, visant à encadrer de manière plus stricte les habitations en zone agricole, à 
mettre à jour la liste des placements Réservés et à supprimer une erreur matérielle dans le 
règlement écrit.  

- La modification n° 3, ayant pour but la création de Secteurs de Taille et de Capacité Limitée 
(STECAL), dédié pour la prise en compte d’un projet d’aménagement léger dédié aux jeux du cirque 
et de ferme pédagogique en zone agricole.  

 
Les modifications n° 2 et 3 qui sont en cours d’avancement n’ont aucune interaction, et ne se remettent 
pas en cause mutuellement. En effet, ces modifications mettent en avant des éléments distincts. 
Bien que certaines pièces du dossier de Plan Local d’Urbanisme soient modifiées plusieurs fois, ces 
dernières ne relèvent aucune contradiction dans leur contenu. 
 
Au gré de l’état d’avancement de chacune de ces procédures, le contenu de la présente modification 
pourra annexer certaines modifications au moment de l’approbation et de la mise au propre du document 
d’urbanisme finalisé. 
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II - TEXTES REGISSANT LA MODIFICATION DU DOCUMENT D’URBANISME 

 
La procédure requise pour la modification énoncée précédemment est celle du régime général de la 
modification du PLU prévue par l’article L 153-36 du Code de l’Urbanisme.  
 
Dans la mesure où l’évolution du document d’urbanisme n’a pas pour objet d’apporter de changement 
soumis à la procédure de révision prévue à l’article L 153-31 du Code de l’Urbanisme elle relève donc d’une 
procédure de modification. En effet, la procédure de modification n° 4 : 
 

➢ Ne change pas les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement 
durables,  

➢ N’a pas pour effet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière,  

➢ Ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance.  
 

Conformément à l’article L.151-41 du Code de l’Urbanisme, le projet de modification est soumis à enquête 
publique car les modifications apportées dans les zones A et N auront pour impact de créer des nouveaux 
droits à construire non prévus initialement dans ces zones.  
 
Le projet de modification éventuellement corrigé pour tenir compte des avis des personnes publiques 
associées, des observations de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels 
Agricoles et Forestiers de l’Ain, sera approuvé par délibération du conseil municipal. 
 

III – RAPPEL DU CONTEXTE COMMUNAL ET SUPRACOMMUNAL 

III.1  Situation 
 
Saint-Trivier-sur-Moignans est une commune du département de l’Ain en région Rhône-Alpes-Auvergne. 
Ce territoire de 4199 hectares est situé à 30 kilomètres de Bourg-en-Bresse. Il appartient à la Communauté 
de Communes de la Dombes (dont le siège est situé à Chatillon-sur-Chalaronne). 
Le territoire communal est bordé par les communes de :  

➢ Chaneins, Baneins, Relevant, Sandrans, Bouligneux et Sainte-Olive membres de la Communauté de 
Communes de la Dombes ;  

➢ Villeneuve, membre de la Communauté de Commune de la Dombes Saône Vallée ;  
➢ Francheleins, membre de la Communauté de Commune Val de Saône Centre ;  

 
La commune est donc située à l’interface entre trois intercommunalités :  

- La Communauté de Communes de la Dombes, dont le siège est situé à Chatillon-sur-Chalaronne, à 
8 km au Nord-Est de la commune 

- La Communauté de Communes Dombes Saône Vallée, dont le siège est situé à Trevoux, à 19 km au 
Sud-Ouest de la commune 

- La Communauté de communes Val de Saône Centre, dont le siège est situé à Montceau, à 9 km à 
l’Ouest de la commune. 
 

La commune est constituée d’un bourg central, et d’une myriade de fermes isolées. 
Le bourg est situé au croisement de plusieurs routes départementales importantes :  

- La RD936 (de Saint-Didier-de-Formans à Bourg-En-Bresse, en passant par Chatillon-sur-Chalaronne)  
- La RD27 (de Montmerle-sur-Saône à Marlieux) 
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- La RD66 (de Massieu à Pont-de-Veyle) 
Sur ses limites Est, la commune est traversée par la RD82, qui permet de rallier Chatillon-sur-Chalaronne à 
Miribel, en passant par Saint-André-de-Corcy. 
 
Les paysages sont caractéristiques de la Dombes, c’est-à-dire des ensembles de plans d’eau et de zones 
humides intégrés dans des espaces agricoles ouverts. 
 
 

 
Figure 1 - Situation de Saint-Trivier-sur-Moignans - Source : Géoportail 

III.2 Communauté de Communes de la Dombes 
 
La commune fait partie de la Communauté de Communes de la Dombes.  
Cet EPCI est issu de la fusion de la Communauté de Communes Chalaronne Centre, la Communauté de 
Communes Centre Dombes et la Communauté de Communes du canton de Chalamont, par arrêté 
préfectoral du 1er janvier 2017. 
 
Elle regroupe 36 communes, soit 38 mille habitants sur un territoire de 621 km2.  
Les principales communes qui sont membres de cette intercommunalité sont :  

➢ Châtillon-sur-Chalaronne, 4886 habitants en 2016 
➢ Villars-les-Dombes, 1628 habitants en 2016 
➢ Saint-André-de-Corcy, 3241 habitants en 2016 
➢ Chalamont, 2406 habitants en 2016 
➢ Mionnay, 2132 habitants en 2016. 
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Elle affiche les compétences suivantes :  
➢ Aménagement de l’espace, et notamment l’élaboration d’un SCOT 
➢ Développement économique : politique locale commerciale, zones d’activités, promotion du 

tourisme 
➢ Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage 
➢ Collecte et traitement des déchets ménagers 
➢ Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) 
➢ Protection et mise en valeur de l’environnement 
➢ Logement social 
➢ Petite enfance, crèche 
➢ Gestion des maisons de service au public 
➢ SPANC 
➢ Actions culturelles, sportives et d’enseignement 
➢ Accessibilité des PMR 

 

 
Figure 2 - Carte des intercommunalités de l’Ain, en date du 1er janvier 2017. Source : www.ain.gouv 

 

III.3 Les documents d’urbanisme supérieurs 
 
La commune était comprise dans le territoire du SCOT de la Dombes approuvé le 19 juillet 2006. 
Initialement prévu sur 29 communes du territoire dombiste, son périmètre a évolué par arrêté préfectoral 
du 24 Octobre 2014 pour comprendre 7 communes supplémentaires. 
Porté par la Communauté de Communes de la Dombes depuis sa création en 2017, le SCoT a fait l’objet 
d’une révision.  
 
La version 2 du SCoT en vigueur a été approuvée par délibération du Conseil communautaire de la Dombes 
le 05 mars 2020.  
Les SCOT sont des documents d’urbanisme intégrateurs des documents d’ordre supérieurs. Le PLU de Saint-
Trivier-sur-Moignans doit donc s’inscrire en compatibilité avec son Document d’Orientations et d’Objectifs. 

http://www.ain.gouv/
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III.4 Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables du PLU de Saint-Trivier-sur-Moignans fixe le 
projet de développement de la commune pour toute la période d’application du PLU. Il se compose de 2 
grands objectifs : 
 

➢ Une territoire attractif et accueillant  
➢ Assurer la conservation et la mise en valeur des paysages, support de la biodiversité 

 
Un territoire attractif et accueillant : 

➢ S’appuyer sur le bourg pour organiser le développement urbain : En cohérence avec les objectifs du 
SCoT de 2006, la commune envisage d’accueillir de nouveaux habitants, en proposant la création 
de 177 nouveaux logements. Pour y parvenir, la commune compte sur un potentiel de 
renouvellement urbain conséquent, soit 50 constructions estimées en dent creuse, puis sur 
l’ouverture à l’urbanisation de tènements situés à l’ouest du bourg sur une assiette de 6 ha. En 
dehors du bourg et de ses abords, le maitre mot est de favoriser le maintien de l’activité agricole et 
de n’accepter aucune urbanisation supplémentaire. 

➢ Renforcer la complémentarité des secteurs d’équipement : conscient que la majorité des 
équipements et aménités communales sont implantées dans le centre-bourg, la commune insiste 
sur le fait de les conforter et de les étoffer. Le centre bourg pourra donc faire l’objet de plusieurs 
aménagements visant à le rendre plus attractif (protection du patrimoine, requalification d’espaces 
publics). Conforter le site de la nouvelle école, et créer une zone tampon autour du bourg afin de 
proposer un cadre de vie agréable et sécurisé. La commune envisage également de renforcer son 
maillage modes doux afin de faciliter les déplacements non motorisés entre les différents tissus de 
la commune. 

➢ Apaiser les circulations : Puisque située à l’interface de plusieurs routes départementales 
fortement empruntées, la commune est la proie des nuisances sonores et d’un appel à la mise en 
sécurité. Pour ce faire, il a été décidé l’aménagement d’une rocade, ce qui permettra aux flux 
routiers de contourner le bourg et ainsi apaiser son centre. De même, certaines rues structurantes 
seront renforcées et réaménagées.  Les usages et modes de déplacements seront repartagés et les 
accès aux transports en commun renforcés.  

➢ Soutenir une économie locale de proximité : La commune dispose de zones d’activités qui 
permettent d’accueillir des entreprises et ainsi générer des emplois au niveau local. Aussi, il est 
envisagé d’étendre ces capacités d’accueil et compléter leur fonctionnement. Les deux zones 
d’activités existantes seront renforcées et une troisième zone sera aménagée sur une emprise de 
10 hectares. Par ailleurs, les commerces de proximité implantés dans le centre-bourg doivent être 
préservés. L’activité agricole, aussi très prégnante sur le territoire communal doit aussi pouvoir 
s’exprimer dans les meilleures conditions. 

 
Concevoir un projet respectueux de l’environnement et des paysages :  

➢ Un projet soucieux de respecter son environnement : Protéger les milieux naturels sensibles 
présents en masse sur la commune, à savoir les zones Natura 2000, les ZNIEFF. Afin de préserver la 
fonctionnalité et les liens naturels qui permettent aux réservoirs de biodiversité de se mouvoir, la 
Commune souhaite identifier et préserver les corridors écologiques, notamment constitués de 
bocages, de zones humides, de boisements. Elle souhaite également privilégier le développement 
des actions visant à favoriser le cycle de l’eau et les économies d’énergie, notamment en 
diversifiant l’offre de logement, en limitant la consommation des espaces agricoles et en proposant 
un projet compatible avec les capacités énergétiques du territoire. S’assurer de la perméabilité des 
sols, en prévoyant des leviers réglementaires qui puissent permettre aux nouvelles constructions 
de favoriser la circulation des eaux de pluie, la protection de l’eau potable et leur réutilisation 
vertueuse. 
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➢ Maintenir le cadre rural du territoire : Valoriser le paysage, en caractérisant son identité et en le 
protégeant : points de vue, entrées de ville, petit patrimoine. Renforcer la part de Nature dans les 
aménagements urbains. 

 

III.5 Les périmètres de protection de l’environnement  
 
Le territoire de Saint Trivier-sur-Moignans est concerné par de nombreuses sensibilités environnementales.  
 
A ce titre, la présente procédure fait l’objet d’une évaluation environnementale, dont le contenu est 
décliné dans une pièce spécifique du dossier.  
 
L’ensemble de ces éléments sont étudiés avec précision dans l’étude d’évaluation environnementale. 
 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de Saint-Trivier-sur-Moignans – Note de présentation - Modification n° 4 du PLU  8 

 

IV – LES ELEMENTS DE LA PRESENTE MODIFICATION DU P.L.U. 

 

IV.1 Création d’un Secteur de Taille et de Capacité Limitée 
 

IV.1.1. Le lieu-dit-Le Bieux 

 
La ferme située au Lieu-dit « Le Bieux », constituée d’une grande bâtisse en forme de U, a perdu son 
caractère agricole depuis des décennies.  Implanté à proximité de la RD27 en direction de Boulignieux, à 
quelques kilomètres du bourg de Saint-Trivier, cet ensemble bâti a été construit dans le courant du XIXe 
siècle. En effet, il n’apparait pas encore sur le cadastre napoléonien de 1832, mais est représenté sur celui 
de 1938. 
 

 
Figure 3 - Localisation du Lieu-dit "Le Bieux - Source : Geoportail.fr 
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Le site, qui a perdu toute vocation agricole depuis longtemps, a été aménagé en espace de convivialité 
comprenant un espace de restauration, des salles des réceptions pour des séminaires ou des mariages 
depuis le milieu des années 1980. Il comprend également une trentaine de couchages. 
 
Le projet n’est pas appelé à évoluer de manière importante car l’ensemble des bâtiments et des lieux ont 
d’ores et déjà été aménagés depuis des décennies. Tout au plus, il est aujourd’hui constaté que ce type 
d’activité, lié à l’accueil d’un public dans un espace paysager remarquable, n’est pas voué à rester classé en 
zone agricole, car sa vocation primaire n’est plus depuis déjà plusieurs décennies. 
 

 
Figure 4 – Photographie d’ensemble du site Alexander - Source Domaine Alexander 

 
 
Ainsi, le domaine est recoupé en plusieurs activités :  
- Une activité d’accueil du public au travers d’événementiels de type séminaires, cérémonies, cocktails, 

mariages : le bâtiment étant doté d’une salle de réception principale de 250 places et d’un espace 
paysager dédiée pour de grandes cérémonies. Ces espaces sont dotés de deux cuisines. L’ensemble 
étant circonscrit à l’intérieur du bâtiment, soit une emprise au sol de 1160m². 

- Une activité de type hébergement / dortoir, situé au rdc de l’aile centrale du bâtiment, doté de 15 
couchages et 4 roulottes de deux couchages chacune installées dans le jardin. 

- Des espaces de loisirs implantés dans un jardin remarquable, en présence d’une piscine, d’une 
gloriette, de deux terrasses de respectivement 150m² et 400m², de terrains de boules 

- Un espace de stationnement gravillonné de 3300m² 
- Le logement du propriétaire des lieux 
 
L’ensemble des structures du site sont d’ores et déjà aménagées. Néanmoins, le propriétaire du domaine 
souhaiterait procéder à des modifications succinctes sur site, à savoir :  
- Modifier la destination du 1er étage, afin de déplacer les espaces de couchage à l’étage ; 
- Améliorer l’accessibilité et la sécurité incendie de l’établissement, car il s’agit d’un ERP de catégorie 4 ; 
- Procéder à de menus aménagements paysagers supplémentaires, notamment l’installation de 4 

roulottes supplémentaires et la réalisation d’un muret de sécurité pour délimiter la terrasse de la 
piscine existante. 

En l’état, du fait du classement de ce lieu en zone A, ces éléments de mise aux normes et d’agrément ne 
sont pas autorisés dans le PLU. 
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Figure 5 - Répartition des espaces du Domaine Alexander – Source : Domaine Alexander 

IV.1.2. Les aménagements envisagés 

 
Deux catégories d’aménagements sont à comptabiliser sur ce secteur :  
- Les aménagements et installations déjà réalisés cités plus haut 
- Les aménagement et installations à prévoir, notamment l’installation de quelques roulottes 

supplémentaires (8 roulottes au total à envisager sur site, soit une emprise au sol maximale de 200m²), 
et des espaces dédiés à changer de destination. 

Ces éléments ne sont pas tolérés dans le règlement de la zone A, zone dans laquelle ce bâtiment est classé, 
bien qu’il n’ait aucune vocation agricole depuis des décennies. 
 

 Emprise au sol initiale sur 
site 

Emprise au sol prévue en 
supplément 

Emprise au sol totale 
prévue 

Structures / constructions  

Bâtiment principal 1160m² d’emprise au sol Néant 1160 m² d’emprise au 
sol 

Roulottes 50m² 50m² 100m² 

TOTAL 1210m² 50m² 1260m² soit +4.13% 

 
L’espace est actuellement occupé sur une emprise au sol de 1260m² environ. Le projet prévoit l’ajout de 4 
roulottes supplémentaires, qui sont démontables et sans fondations. Sur le plan réglementaire, elles sont 
donc définies comme une construction, du fait qu’elles ne soient pas appelées à être déplacées mais bel et 
bien de rester en leur lieu et place pendant plusieurs années. 
 
A titre d’information, les abords ont fait l’œuvre d’aménagements divers, de type terrasse, piscine et 
espaces de stationnement qui sont déclinés dans le tableau ci-dessous, et qui ne sont pas appelés à 
évoluer.  
 
 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de Saint-Trivier-sur-Moignans – Note de présentation - Modification n° 4 du PLU  
11 

 
 

Espaces de circulation – stationnement  

 Emprise au sol initiale sur 
site 

Emprise au sol prévue en 
supplément 

Emprise au sol totale 
prévue 

Stationnement 3300m² Néant 3300m² 

Terrasse et piscine 150m² Néant 150m² 

Terrasse centrale 400m² Néant 400m² 

TOTAL 3850 m² 0 3850 m² soit +0% 

 

IV.1.3. L’environnement du site 

 
Le territoire de Saint Trivier-sur-Moignans est concerné par de nombreuses sensibilités environnementales.  
A ce titre, la présente procédure fait l’objet d’une évaluation environnementale, dont le contenu est 
décliné dans une pièce spécifique du dossier.  
L’ensemble de ces éléments sont étudiés avec précision dans l’étude d’évaluation environnementale. 
 
 

IV.1.4. Les modifications nécessaires du PLU 

 
Les parcelles concernées par ces aménagements sont classées en zone A. En concordance avec les règles 
édictées par la loi, et par le Code de l’Urbanisme, les constructions et aménagements sur ce secteur sont 
interdites, sauf si elles sont liées et nécessaires aux activités agricoles. 
La zone est actuellement incompatible avec l’accueil et l’hébergement de public, d’autant plus qu’il ne 
s’agit pas de prolongation d’une activité agricole existante.  
 
Il convient de régulariser la situation en autorisant les sous-destinations adaptées, ainsi que les 
aménagements nécessaires pour le bon fonctionnement et leur mise en accessibilité / sécurité. Il n’est pas 
utile d’y autoriser des constructions supplémentaires, si ce n’est la capacité d’agrémenter le site avec 4 
roulottes supplémentaires.  
 
Le règlement oblige les requérants à se raccorder au réseau d’assainissement collectif de la commune, il est 
nécessaire, vu l’éloignement du site par rapport aux réseaux, et vu ses ambitions en matière d’accueil de 
public, et vu l’équipement existant déjà installé, de lui autoriser exceptionnellement la possibilité 
d’aménager un système d’assainissement de type autonome. Mais pour rappel, le site est déjà doté d’un 
système adapté. 
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V – LES MODIFICATIONS APPORTEES 

 
Les modifications apportées au PLU en vigueur concernent les pièces suivantes :  

➢ Le règlement écrit, plus spécifiquement les règles établies en zones A, avec la création d’une sous-
zone Adl. 

➢ Le règlement graphique, avec la matérialisation de cette sous-zone. 

V.1 Modification du règlement écrit 

V.1.1. Article A2 relatif aux occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

 
Une sous-zone a été ajoutée dans l’article, dans la suite des règles applicables en zone A, et en sous-zone 
Ap :  
 

Version du PLU modifié  

 

V.1.2. Article A4 relatif à la desserte par les réseaux  

 
Attendu que ce secteur est dénué de réseau d’assainissement collectif et que ce dernier est situé à 
plusieurs kilomètres du site, il est exceptionnellement autorisé l’aménagement d’un système 
d’assainissement autonome. Aussi, cet élément est écrit dans l’article dédié. 
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Version du PLU en vigueur  

 
Version du PLU modifié  

 
 

V.1.3. Article A9 relative à l’emprise au sol 

 

Version du PLU en vigueur  

 
Version du PLU modifié  

 
 

V.1.4. Article A9 relative à l’aspect extérieur des constructions 

 
 

Version du PLU modifié  
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V.1.5. Article A12 relatif au stationnement 

 

Version du PLU en vigueur  

 
Version du PLU modifié  
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V.2 Modification du règlement graphique 
 
Une nouvelle sous-zone sera instituée dans le plan de zonage. Il s’agit d’une zone Adl, d’une emprise de 
1.28 hectares au total. 
 

Zonage du PLU en vigueur 
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Zonage après modification 
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VI - COMPATIBILITE AVEC LE PADD ET LES AUTRES DOCUMENTS 
D’URBANISME 

 
Les modifications apportées dans ce document, compte-tenu de leur impact marginal en matière de droit à 
construire et compte-tenu des dispositions mises en place pour encadrer ces nouveaux droits à construire, 
n’ont pas d’incidence sur les objectifs et orientations du PADD et du SCoT. Certaines dispositions tendent 
d’ailleurs à répondre favorablement à certains de ces objectifs.  
 

VI.1 Compatibilité avec le PADD du Plan Local d’Urbanisme 
 
 

I Saint-Trivier-sur-Moignans, un territoire attractif et accueillant 

I-1 S’appuyer sur le bourg pour organiser le développement urbain 

Privilégier le renouvellement urbain du centre :  
Occuper les espaces interstitiels libres en 
permettant la réhabilitation du bâti ancien et le 
comblement des dents creuses. Soit 30 à 50 
constructions nouvelles au sein du tissu urbain 

La présente procédure a pour but d’instituer un 
STECAL en zone agricole. Ce STECAL n’a pas pour 
vocation la création de nouveaux logements 
 
La présente modification s’inscrit en compatibilité 
avec cet axe du PADD. 

Combler l’enveloppe bâtie en urbanisant le secteur 
Sud-Ouest du Bourg et en utilisant du foncier 
communal en entrée de ville Ouest. L’idée étant de 
conforter le développement au sein de zones à 
urbaniser de taille raisonnable à l’Ouest du Bourg 

La présente procédure ne fait pas évoluer ce 
secteur, ni le règlement qui lui est lié. 
 
La présente modification s’inscrit en compatibilité 
avec cet axe du PADD. 

Maitriser le bâti diffus, notamment en encadrant le 
développement en dehors du bourg de St Trivier 

La présente procédure permet la création d’un 
STECAL afin de légaliser une situation existante.  
Au contraire, le règlement écrit apporte des 
garanties et permettra de mieux encadrer les 
aménagements sur le domaine situé au Lieu-dit « Le 
Bieux ».  
Ce règlement assurera notamment qu’aucune 
construction nouvelle ne sera tolérée sur ce site, 
sans implication néfaste sur les espaces agricoles et 
naturels. 
 
La présente modification s’inscrit en compatibilité 
avec cet axe du PADD.  

I-2 Renforcer la complémentarité des secteurs d’équipements 

Conforter le centre bourg comme cœur de vie. 
Requalifier les espaces publics du centre-bourg et 
renforcer la centralité de ces espaces centraux. 
Procéder à la mise en valeur du patrimoine 
vernaculaire et bâti communal. 

La présente modification a pour objet la création 
d’un STECAL permettant des aménagements 
modérés sur un site déjà existant en zone agricole.  
 
Il n’entraine aucune modification sur les partis paris 
d’aménagement dans le centre-bourg de St Trivier. 
 
La présente modification s’inscrit en compatibilité 
avec cet axe du PADD. 
 

Consolider l’offre d’équipements afin que le Les évolutions apportées via ce nouveau STECAL 
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développement communal s’inscrive en harmonie 
avec le gabarit et l’étoffement des équipements 
disponibles. 

n’apporte aucune modification sur ce point. Tout au 
plus, il permet l’etoffement des équipements 
présents sur la commune. 
 
La présente modification s’inscrit en compatibilité 
avec cet axe du PADD. 
 

Développer le maillage de circulations douces afin 
de faciliter l’accès au centre-bourg et contribuer à 
l’évolution positive du cadre de vie 

La présente modification ne porte pas sur ces 
éléments. 
Elle s’inscrit en compatibilité avec cet axe du PADD. 
 

I-3 Apaiser les circulations 

Aménager un contournement par l’Est et une voie 
de desserte à l’Ouest.  

La modification n°4 ne modifie pas cet objectif. La 
voie de contournement est déjà aménagée en 2023. 
 
La présente modification s’inscrit en compatibilité 
avec cet axe du PADD. 
 
 
 
 

Requalifier la rue Montpensier et le chemin des rails La modification n°4 ne modifie pas cet objectif. Ces 
aménagements ne sont pas remis en cause. 
 
La présente modification s’inscrit en compatibilité 
avec cet axe du PADD. 
 

Aménager des espaces partagés. Mettre à niveau 
les circulations afin de faciliter la multimodalité des 
modes de transports au sein du bourg 

La modification n°4 ne modifie pas cet objectif. Ces 
aménagements ne sont pas remis en cause. 
 
La présente modification s’inscrit en compatibilité 
avec cet axe du PADD. 
 

Améliorer l’accès au transport en commun : 
densifier les abords des arrêts de bus 

La modification n°4 ne modifie pas cet objectif. Ces 
aménagements ne sont pas remis en cause. 
 
La présente modification s’inscrit en compatibilité 
avec cet axe du PADD. 
 

I-4 Soutenir une économie locale de proximité 

Offrir de l’emploi pour garder notre bourg actif, 
notamment en contribuant au développement 
économique du territoire (zones d’activités 
notamment) 

La présente modification ne porte pas sur ces 
éléments et ne remet pas en cause le 
développement des activités économiques sur la 
commune. 
 
La présente modification s’inscrit en compatibilité 
avec cet axe du PADD. 
 

Soutenir l’offre de commerces et services pour un 
centre bourg vivant : maintenir le tissu commercial 
de proximité  

La présente modification ne porte pas sur ces 
éléments et ne remet pas en cause le 
développement des activités commerciales sur la 
commune. 
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La présente modification s’inscrit en compatibilité 
avec cet axe du PADD. 

Pérenniser l’activité agricole, notamment en 
recentrant l’urbanisation sur le bourg et en 
préservant les terres agricoles à forte valeur 
agronomique 

Dans le cadre de cette procédure, il est question 
d’instituer un STECAL en zone agricole. Néanmoins, 
les aménagements tolérés via le règlement modifié, 
permettent de mieux encadrer les opportunités 
d’évolution de ce site. En l’état, il ne porte aucune 
atteinte aux activités agricoles. 
 
La présente modification s’inscrit en compatibilité 
avec cet axe du PADD. 

Concevoir un projet respectueux de l’environnement et des paysages 

II-1 Un projet soucieux de respecter son environnement 

Protéger l’environnement : notamment en 
protégeant les noyaux de biodiversité : ZNIEFF de 
type 1 et sites Natura 2000 

La présente modification est vertueuse en la 
matière, puisque via l’aménagement d’un espace à 
vocation de loisirs qu’elle encadre, elle assure le 
maintien des corridors écologiques. Par ailleurs, le 
site de projet n’est ni situé en site Natura 2000, ni à 
proximité immédiate d’une zone humide. 
Du fait que le règlement impose dans cet espace, 
des aménagements légers, avec une emprise au sol 
contrôlée, un système d’assainissement autonome 
de qualité, il assure le respect des sensibilités 
environnementales sur ce site. 
 
La présente modification s’inscrit en compatibilité 
avec cet axe du PADD et ajoute des garanties 
supplémentaires en la matière. 

Identifier et préserver la trame verte et la trame 
bleue : protéger les haies, les étangs et les cours 
d’eaux qui agissent en corridors écologiques.  

La présente modification ne modifie pas les 
éléments réglementaires permettant de respecter 
cet objectif.  
 
La présente modification s’inscrit en compatibilité 
avec cet axe du PADD. 

Privilégier les formes urbaines et les constructions 
économes en énergie. L’enjeu étant de fortifier les 
densités au sein des tissus bâtis existants et ainsi 
contribuer à la limitation des consommations 
d’espaces naturels agricoles et forestiers. 

La mise en place de ce STECAL n’autorisera aucune 
construction nouvelle.  
 
La présente modification s’inscrit en compatibilité 
avec cet axe du PADD.. 

Respecter le cycle de l’eau. Prendre en compte ce 
cycle dans les projets de constructions / 
d’aménagement. Assurer la perméabilité des sols et 
l’infiltration des eaux de pluie à la parcelle afin 
éviter de saturer les réseaux. 

Au sein de ce STECAL, il ne sera autorisé aucune 
construction supplémentaire 
 
La présente modification s’inscrit en compatibilité 
avec cet axe du PADD. 

II-2 Maintenir le cadre rural du territoire 

Préserver la maillage bocager enserrant les 
constructions  

La présente modification n’apporte aucune 
modification réglementaire qui viendrait contre 
carrer cet objectif. 
 
La présente modification s’inscrit en compatibilité 
avec cet axe du PADD. 
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Mettre en valeur des entrées de ville La présente modification porte principalement sur 
un terrain situé en dehors du bourg et ne concerne 
donc pas cet objectif. 
 
La présente modification s’inscrit en compatibilité 
avec cet axe du PADD. 

Renforcer la présence de la Nature dans les 
aménagements urbains 

La présente modification porte principalement sur 
un terrain situé en dehors du bourg et ne concerne 
donc pas cet objectif. 
 
La présente modification s’inscrit en compatibilité 
avec cet axe du PADD. 

 
 
Ainsi donc, la présente modification N°4 du Plan Local d’Urbanisme ne remet pas en cause l’équilibre 
général du PADD. 
 

VI.2 Compatibilité avec les documents d’urbanisme supérieurs 
 
Le projet de modification ne va pas à l’encontre des orientations des documents d’urbanisme supérieurs. 
Attendu que le PLU en vigueur a basé sa compatibilité avec le SCOT de la Dombes, lequel retranscrivait les 
prescriptions des documents d’urbanisme qui lui sont supérieurs ; il est possible d’en déduire que le PLU en 
vigueur est en compatibilité avec ces derniers. 
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1. UN TERRITOIRE A REVELER PAR UN DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE CONNECTE ET UNE MOBILITE DURABLE 

Objectif Sous objectif Contenu St Trivier Compatibilité PLU 

1. Renforcer l’attractivité du territoire par la mise en œuvre d’une stratégie de développement économique  
 

 
La modification N°4 n’a aucun impact sur le 
développement économique du territoire. 
 

2. Renforcer la structuration commerciale à destination d’une offre de proximité (voir DAAC° 
 

3. Optimiser et qualifier les zones d’activités économiques et commerciales existantes 

4. Faire 
évoluer les 
mobilités 
du territoire 
en 
privilégiant 
l’intermodal
ité 

 
 
 
 
 
 
 

4.1. Développer l’offre 
de transports 
collectifs de 
proximité et les 
pratiques 
alternatives à la 
voiture 
individuelle 

Privilégier la connexion aux pôles de bassin de vie et le 
rabattement vers les gares 
 

Non concerné  
La modification N°4 n’a aucun impact sur les 
déplacements motorisés. 
 
Le site dispose déjà d’espaces de stationnement 
gravillonnés de taille conséquente et il n’est pas 
envisagé leur agrandissement.  Attendu que ce 
site n’est pas situé en zone urbaine, il serait 
incohérent de favoriser l’accessibilité du site au 
travers de modes de déplacements doux. 

Renforcer accès PMR A appliquer 

Développer une offre de transports collectif : connecter les 
points d’intensité et générateur de flux, relier l’offre de 
transports collectifs aux territoires voisins 

Non concerné 

Orienter les réflexions locales et intercommunales en matière 
de mobilité/stationnement par la prise en compte de la 
dimension air-énergie-climat 

Non concerné 

Documents d’urba intercommunaux = OAP thématique 
organisant les mobilités et permettant d’améliorer la qualité 
de l’air  

Non concerné 

4.2. Consolider les 
mobilités 
multimodales et 
renforcer le rôle 
du ferroviaire dans 
les mobilités du 
territoire 

Doubler ligne ferroviaire entre Villars les Dombes et Bourg en 
Bresse 

Non concerné 

Passer d’un déplacement automobile uni-modal et individuel 
à une chaine de déplacements multimodaux et partagée dont 
la voiture ne serait qu’un maillon 

A appliquer 

Prendre en compte plusieurs modes de déplacements :  
- Mobilité douce ou active  
- Offre en TC  
- Offre de transport ferroviaire pour déplacements 

domicile-travail 
- Offre de mobilité motorisée pour déplacements 

domicile-travail et de longues distances 

A appliquer 

Coordination des collectivités locales des politiques de Non concerné 
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déplacement favorisant l’intermodalité (communauté de 
communes)  

Faciliter l’intermodalité autour des gares,  Non concerné 

Aménagements dédiés aux modes actifs, et offre de 
stationnement, faciliter l’interconnexion des modes, 
intégration des pôles multimodaux dans l’environnement 

A appliquer 

Préserver les emprises des infrastructures ferroviaires et 
réserver les emprises foncières aux abords des gares pour 
mobilité et accessibilité 

Non concerné 

Sécuriser les traversées et cheminements piétons aux abords 
des gares 

Non concerné 

Intégrer l’usage de la voiture aux abords des gares : si projet 
accroit significativement l’offre de stationnement, limitation 
de l’étalement urbain. Et prévoir un mode de gestion et de 
mutualisation de ces espaces 

Non concerné 

4.3. Favoriser la 
pratique des 
mobilités actives 
dans les 
déplacements 
quotidiens et 
pendulaires  

Développer le réseau des modes actifs A appliquer 

Permettre la création d’équipements/infrastructures pour 
réseau de modes actifs de longue distance connectant les 
polarités du territoire, et pour structurer un réseau de modes 
actifs de proximité 

A appliquer 

Sécuriser les itinéraires cyclables, cheminements piétons, et 
pacifier déplacements motorisés dans les zones de partage 

A appliquer 

Prévoir équipements et stationnements de manière adaptée, 
sécurisée et à proximité des services, équipements, gares 

A appliquer 

 
 

2. UN TERRITOIRE REMARQUABLE A PRÉSERVER, AVEC UN POTENTIEL ÉCONOMIQUE ET UN CADRE DE VIE RECHERCHÉ 

Objectif Sous objectif Contenu Compatibilité du PLU 

1. Mettre en 
valeur 
l’identité 
Dombiste à 
travers la 
préservatio

1.1.  Protéger les 
réservoirs de 
biodiversité  

Prise en compte de la TVB : zonage qui doit y limiter la 
constructibilité (surtout étangs et milieux naturels à leurs abords) 
Et Affiner la localisation des réservoirs de biodiversité « à 
préciser » site Natura 2000 (protection semblable) 

La modification n°4 du PLU a pour objectif d’acter un 
ensemble d’aménagements légers déjà présents. Tout au 
plus, il autorisera l’aménagement de roulottes. 
Les seuls aménagements tolérés en suppléments doivent 
assurer la sécurité, l’accessibilité et l’hygiène pour le public 
susceptible d’être accueilli sur site. 

Classer ces espaces prioritairement en zone naturelle (si 
l’occupation du sol le justifie : boisements, cours d’eau…). 
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n du 
patrimoine 
naturel et 
bâti  

 

Possibilité de classement en zone agricole si occupation et usage 
du sol correspond. Y limiter la constructibilité par zonage 
spécifique (en termes de superficie et gabarit) 

 
L’ensemble n’aura aucun impact sur la fonctionnalité 
écologique du territoire, ni sur les milieux naturels, ni même 
sur les espaces agricoles.  
 
La modification n°4 du PLU ne s’inscrit pas en 
incompatibilité avec les objectifs du SCOT en la matière. 

Si au sein des réservoirs de biodiversité « à préciser » une zone à 
urbaniser serait définie, réaliser une analyse d’incidences Natura 
2000 

Classer les espaces déjà urbanisés en zone U 

Préserver habitats naturels humides d’intérêt (zones humides 
prioritaires au titre du SAGE, notamment les prairies, les 
ripisylves, et milieux périphériques des étangs de la Dombes : 
inscription graphiques visant à leur protection. Idem pour milieux 
ouverts et boisés appartenant à un réservoir de biodiversité.) 

Autoriser aménagements légers et réversibles (avec mise en 
valeur écologique, paysagère et pédagogique) dans les milieux 
périphériques des étangs de la Dombes identifiés comme 
réservoirs de biodiversité (mais interdiction des hébergements de 
loisirs et touristiques) 

Identifier et préserver les éléments naturels limitant le transfert 
des polluants d’origines agricoles et urbaines vers les habitats 
naturels 

Projet détruisant une surface de zones humides ou à l’altération 
de sa fonctionnalité doit être compensée à hauteur de 200% de 
la surface perdue. (Création de nouvelles zones ou remise en 
état) 

1.2. Préserver la 
fonctionnalité 
écologique du 
territoire  

Classer l’ensemble des espaces agricoles, naturels et forestiers 
prioritairement en zones naturelle et agricole 

Identifier et protéger les éléments naturels relais (bois, haies…) 
participant aux continuités écologiques entre réservoirs de 
biodiversité 

Décliner sur les plans de zonage l’emprise des corridors 
écologiques terrestres et aquatiques définis dans le SCoT (et les 
maintenir, réduire leur fragmentation, permettre leur 
restauration) 

Identifier la trame « turquoise » lors de la déclinaison de la TVB 
du SCoT 
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Préserver les corridors écologiques aquatiques en définissant 
dans les documents d’urbanisme locaux une zone tampon d’au 
moins 10 m de part et d’autre du cours d’eau. Celle-ci sera 
rendue inconstructible et les imperméabilisations seront 
également interdites. Cette bande minimale devra être étendue 
aux espaces de bon fonctionnement des cours d’eau définis en 
concertation avec les syndicats de rivières  

Interdiction nouveaux obstacles à l’écoulement des corridors 
aquatiques (+ réaménagement des existants pour meilleure 
continuité) 

Identifier et protéger les corridors écologiques d’intérêt 
communal 

Traitement des abords du Parc d’Activité de la Dombes à 
Mionnay 

Continuités écologiques locales en cohérence avec les voisines 

Aménagement de passages à faune sur les principaux tronçons 
de fragmentation existants ou à l’occasion de projets 
d’aménagement  

Protéger espaces verts participant à la nature en ville (espaces 
verts publics, cœurs d’îlots verts, alignements d’arbres…) 

1.3. Valoriser les 
espaces 
forestiers 

Préserver le couvert forestier et cordons boisés avec un 
règlement adapté ou inscriptions graphiques, prescriptions 
assurant leur préservation de type EBC ou « éléments de 
paysage ») et assurer les conditions d’entretiens/restauration 

La modification N°4 ne concerne pas les boisements 
communaux, ni de près, ni de loin. 
 
 

1.4. Préserver et 
valoriser le 
patrimoine bâti 
historique, connu 
et vernaculaire  

Recenser les éléments de patrimoine (ordinaire et remarquable) 
à protéger par inscriptions graphiques avec règlement. 

La modification N°4 ne concerne pas le patrimoine 
historique communal, ni de près, ni de loin. 
 Recenser et protéger les itinéraires de modes doux qui 

desservent des points d’intérêt 

Conditionner le changement de destination de certaines 
construction pour préserver le patrimoine identitaire qu’il 
constitue 

1.5. Prendre en 
compte et 
respecter les 
silhouettes 

Diag paysager : définir la silhouette villageoise et garantir sa 
préservation dans les projets (localisation des zones à urbaniser 
et règles des hauteurs) 

 
La modification n°4 n’entraine aucune modification des 
paysages, ni sur la silhouette du bourg de St Trivier. 
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villageoises 

1.6. Adopter un 
vocabulaire 
architectural et 
paysager 
harmonieux  

Implantation et qualité architecturale des bâtiments de 
logements collectifs et constructions à vocation économiques 
agricole ou loisirs, ou volume important. 
Favoriser la rénovation du patrimoine bâti et la construction 
neuve en cohérence. 

 
Aucune construction nouvelle ne sera tolérée au sein du 
STECAL institué par la présente procédure. 
 
La modification n°4 du PLU ne s’inscrit pas en 
incompatibilité avec les objectifs du SCOT en la matière. 

1.7. Préserver et 
valoriser les 
points de vue et 
panorama, qui 
forgent un 
caractère 
identitaire du 
territoire  

Identifier les points de vue remarquables dans le diag paysager (à 
prendre en compte dans les projets) 

 
La modification n°4 du PLU ne touche pas à ces enjeux, ni de 
près, ni de loin. 
 

Protéger les espaces ouverts préservant les vues (maitrise de 
l’urbanisation et du développement végétal) 

1.8. Valoriser les 
itinéraires 
pédestres et 
voies vertes, 
vecteurs 
d’images 
identitaires du 
territoire naturel 
et culturel 

Meilleure structuration des itinéraires modes actifs existants 
 

Identifier les itinéraires de découverte avec les acteurs agricoles 
(y compris sur parcelles privées) Des emplacements réservés 
pourront être mis en place 

Organiser continuités supra-communales 

Favoriser l’intégration paysagère (clôtures végétales…) des 
constructions existantes qui bordent ou sont visibles depuis les 
routes touristiques de la Dombes 

2. Gérer les 
paysages du 
quotidien, 
porteurs d’un 
cadre de vie de 
qualité  

2.1. Affirmer des 
limites nettes entre 
les entités urbaines 

Ne pas créer de nouveaux continuum urbains entre hameaux ou 
centre-bourgs 

 

La modification n°4 du PLU ne touche pas à ces enjeux, ni de 
près, ni de loin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.2. Assurer la 
qualité des entrées 
de ville et franges 
urbaines  

Identifier et protéger les motifs paysagers mettant en valeur les 
entrées de villes/bourgs 

Repérer dans le diag paysager les entrées de villes et les franges 
urbaines peu qualitatives 

Elaborer une OAP pour les secteurs peu qualitatifs pré-ciblés 
(améliorer leur lisibilité et qualité) 
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2.3. Veiller à 
l’intégration 
paysagère des zones 
d’activités et des 
bâtiments agricoles 

Intégration paysagère des bâtiments d’activité, et inciter un 
traitement qualitatif renforcé des zones d’activités localisées le 
long des axes routiers majeurs 

 
La modification n°4 du PLU ne touche pas à ces enjeux, ni de 
près, ni de loin. 
 Dans secteur d’intérêt paysager, favoriser des zones agricoles 

non constructibles.  
Favoriser le regroupement des constructions de l’exploitation 
dans la zone agricole. 

3. Préserver et 
valoriser les 
exploitations et 
productions 
agricoles et 
piscicoles 

3.1. Protéger les 
espaces agricoles du 
territoire 

Limiter l’impact du développement sur les espaces agricoles et 
garantir leur fonctionnalité en concertation avec le monde 
agricole :  

- Protéger le foncier participant à la production AOC et leur 
potentiel de production 

- Limiter le morcellement des exploitations 
- Interdire l’enclavement bâti des sièges d’exploitation 
- Assurer l’accès des exploitations aux véhicules agricoles 

et aux troupeaux 
- Préserver des zones tampons autour des bâtiments 

d’exploitation 
- Identifier et préserver les espaces « tampons » paysagers 

et multifonctionnels autour des zones urbaines pour 
organiser espaces transition 

- Favoriser le zonage agricole autour des sièges 
d’exploitation 

- Identifier les bâtiments remarquables et autoriser leur 
changement de destination et leur réhabilitation (si 
viabilisation suffisante) 

Le domaine n’a plus de vocation agricole depuis des 
décennies. L’ensemble des aménagements sont déjà en 
place, si ce n’est quelques roulottes supplémentaires à 
prévoir.  
Si impact sur les activités agricoles, ces derniers ont été 
réalisés il y a plusieurs dizaines d‘années.  Le domaine ne 
prévoit pas de développement supplémentaire. 
 
L’impact sur les activités agricoles y est donc nul. 

3.2. Valoriser les 
produits locaux et 
développer une 
agriculture de 
proximité 

Développer une économie des circuits courts 

Assurer le maintien et la valorisation des labellisations des 
productions agricoles (particulièrement la filière piscicole) 

 

Le projet de STECAL ne touche pas aux opportunités de 
développement des activités agricoles. Elle est circonscrite 
sur un secteur qui a perdu toute vocation agricole depuis 
longtemps.  

Développer agriculture respectueuse de l’environnement 

Délimiter à la parcelle les espaces agricoles à enjeux (voir diags 
agricoles) 

Préserver les espaces agricoles dont la préservation est un intérêt 
général (qualité de production, paysages, situations 
géographiques) 
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Développer les constructions et installations pour 
transformation/commercialisation/Conditionnement des 
produits agricoles (si c’est dans le prolongement de l’acte de 
production)  

4.Développer 
une offre 
touristique 
complète, 
attractive et 
structurée  

4.1. Mettre en 
réseau les sites et 
équipements 
touristiques du 
territoire  

Affirmer le positionnement touristique de la Dombes, à une 
échelle élargie. 

La modification n°4 du PLU a un impact positif sur le 
développement touristique du territoire. 
 
En instituant, au travers de ce STECAL, le développement 
d’une activité de loisirs et d’hébergement, le PLU favorise 
un vecteur d’attractivité pour le territoire. 
 

Promouvoir et développer un parcours touristique complet :  
- Mise en réseau des principaux sites touristiques 
- Développement et diversification des activités 

touristiques (vert, de loisirs, patrimonial, culturel…) 
- Valoriser les produits, savoirs faire et gastronomie locale 
- Développer services touristiques en conséquence 

Développement du tourisme lié au patrimoine paysager et bâti 

Accompagner les initiatives locales en faveur de l’animation 
culturelle, de loisirs, touristique et associative 

Maintien des étangs et développement des activités connexes 
dans l’économie dombiste  

4.2. Développer les 
services en lien avec 
un tourisme de 
séjour  

- Développement et mise en réseau des circuits touristiques de 
randonnée 
- valorisation des éléments du patrimoine 

Développement et diversification d’hébergements touristiques 
qualitatifs 

Autoriser une offre d’hébergement touristique dans les anciens 
de corps de ferme d’intérêt patrimonial raccordés aux réseaux, 
non rattachés à une exploitation agricole 

Promouvoir le développement d’hébergements touristiques au 
sein de l’enveloppe bâtie des centres-bourgs et villages en 
privilégiant la réhabilitation, traitement de vacance et 
construction en dent creuse) 

Développement des hébergements insolites et de plein air, 
activités sportives et à sensation et circuits touristiques 
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3. UN TERRITOIRE ACCUEILLANT GRACE A UN DEVELOPPEMENT ECO-RESPONSABLE 

Objectif Sous objectif Contenu St Trivier Compatibilité du PLU 
1. Limiter la 
consommation 
d’espaces 
naturels et 
maitriser le 
développement 
urbain 

1.1. Conforter 
l’organisation 
multipolaire du 
territoire  

- Maintien d’un développement structurant sur les pôles de 
bassin de vie en différenciant les communes équipées d’une gare 
ferroviaire 
- Conforter les pôles de proximité en différenciant les communes 
équipées d’une gare ferroviaire 
- maitrise de l’évolution résidentielle des villages  
 
Le développement veillera à prendre en compte les influences 
exercées par les territoires extérieurs  

St Trivier est 
identifiée 
comme pôle 
de proximité 
sans gare 

 

La modification N°4 ne modifie pas les 
conditions de constructibilité et 
d’organisation territoriale de la commune.  
 
Le STECAL institué dans le cadre de cette 
procédure n’autorise que des 
constructions existantes. Il ne permet pas 
la création de constructions 
supplémentaires, ni de logements 
nouveaux en dehors du bourg de Saint 
Trivier. 

1.2. Construire 
prioritairement au 
sein de l’enveloppe 
bâtie  

Délimiter précisément les enveloppes bâties (à la date du début 
du scénario résidentiel soit janvier 2018) : 

- Correspond au parcellaire bâti des constructions 
existantes avec continuité urbaine 

- En limite de zones agricoles ou naturelles, l’enveloppe 
bâtie pourra couper une parcelle de grande taille 

- Les groupements de moins de 5 bâtiments d’habitation 
ne sont pas pris en compte dans l’enveloppe bâtie 

- Les tènements fonciers libres de plus de 5000m² au sein 
des enveloppes bâties ne seront pas considérés comme 
urbanisés. Ils peuvent être ouvert à l’urbanisation ou 
maintenu en espace agricole ou naturel. 

A appliquer  

Enveloppe bâtie compacte (frein de l’urbanisation le long des 
routes et limitation du mitage) 

A appliquer  

Identification au sein des enveloppes bâties du potentiel 
d’optimisation foncière : dents creuses, secteurs avec parcelles 
divisibles, secteurs stratégiques 

A appliquer  

Privilégier le comblement du foncier libre A appliquer  

Favoriser le renouvellement du tissu bâti dégradé 
(renouvellement urbain) 

A appliquer  

Mobilisation des parcelles divisibles au sein de l’enveloppe bâtie  A appliquer  

Déterminer, organiser et justifier la mobilisation ou la rétention 
de ce potentiel foncier au sein de l’enveloppe bâtie pour 

A appliquer  
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développer 

OAP pour tous tènements fonciers libres ou parcelles divisibles 
au sein de l’enveloppe bâtie de plus de 5000m² 

A appliquer  

1.3. Limiter 
l’étalement urbain  

Extension urbaine en continuité de l’existant A appliquer  

Prioriser et arbitrer sur le choix de spatialisation des zones 
d’extension en se basant sur le diagnostic agricole (Annexe 2 du 
SCOT). Diag a affiné pour préciser le parcellaire à enjeux. Les 
secteurs présentant des enjeux agricoles forts et très forts ne 
doivent pas faire l’objet d’extensions. 

A appliquer  

Prioriser les zones d’extensions au plus proche des centralités 
(éviter en entrée de ville ou veiller à l’intégration paysagère) 

A appliquer  

Interdire les extensions greffées à des groupements d’habitations 
de faible importance (sauf si l’influence historique de ce 
groupement de construction communale le justifie ou si elles se 
situent à proximité d’une commune voisine plus importante ou 
en continuité de son enveloppe bâtie. 

A appliquer  

Limiter la création de surfaces de plancher pour habitations hors 
de l’enveloppe bâtie. Elles pourront faire l’objet d’extensions 
limitées du bâti ou d’annexes fonctionnelles limitées sans 
compromettre l’activité agricole ou paysagère. 

- Déterminer les surfaces de plancher et/ou les 
pourcentages de coefficient d’emprise au sol dans le 
règlement 

- Ces secteurs ne pourront pas faire l’objet de nouvelles 
constructions à vocation résidentielle 

A appliquer   

La modification N°4 suit les préconisation 
de la CDPENAF de l’Ain en matière de 
développement résidentiel en zone A et N. 
 
Le STECAL institué dans le cadre de cette 
modification de PLU n’autorise aucune 
construction nouvelle. 
  

Repérer les bâtiments agricoles qui peuvent faire l’objet d’un 
changement de destination (sans compromettre l’exploitation 
agricole, la qualité paysagère la capacité des infrastructures) car 
intérêts architecturaux ou patrimoniaux  

A appliquer  

Définir des extensions des enveloppes bâties :  
Limite maximale de 85 hectares (à l’échelle du SCoT, horizon 
2035), consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 
de 5ha par an :  

- 12ha : pôles de bassin de vie avec gare (surface 
d’extension/an =0,7ha) 

A appliquer  
La modification N°4 du PLU ne reprend pas 
les limites des zonages urbains, n’apporte 
aucune modification structurelle au projet 
de développement, ni aux opportunités de 
développement résidentiel communal. 
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- 12ha : pôles de bassin de vie sans gare (surface 
d’extension/an =0,7ha) 

- 20ha : pôles de proximité avec gare (surface 
d’extension/an =1,2ha) 

- 8ha : pôles de proximité sans gare (surface 
d’extension/an =0,5ha) 

- 33ha pour les villages (surface d’extension/an =1,9ha) 

 
 
 
 

1.4. Renforcer 
l’urbanisation des 
communes équipées 
d’une gare et des 
quartiers à proximité 
immédiate  

Densifier les quartiers autour des gares et améliorer leurs qualité 
de vie 

Non concerné 

Favoriser et permettre : les opérations de renouvellement urbain 
(notamment tissu pavillonnaire), comblement dents creuses, 
extensions à proximité des gares 

Non concerné 

Diversifier les fonctions urbaines autour des gares (au regard de 
l’offre ferroviaire) 

Non concerné 

2. Diversifier 
et renouveler 
l’offre de 
logements 
pour répondre 
aux besoins 
des ménages 

2.1. Diversifier l’offre 
de logements pour 
faciliter les parcours 
résidentiels 

Diversifier le parc de logements et de produits spécifiques A appliquer  

Favoriser les projets mixtes au sein des opérations d’ensemble de 
plus de 5000m² de foncier recherchant une diversification des 
formes bâties et une programmation mixte de typologies de 
logements 

A appliquer  

Localiser la production de logements collectifs de petites et 
moyennes surfaces surtout dans ou proche des centralités et des 
pôles de bassin de vie 

A appliquer  

Permettre la production de logements modulables A appliquer  

Garantir les conditions d’accueil des gens du voyage A appliquer  

2.2. Garantir une 
mixité sociale pour 
améliorer l’accès au 
parc de logements  

- Permettre dans les pôles de bassin de vie et pôles de proximité 
avec gare la production de 20% min de logements locatifs aidés 
dans la production globale de logements neufs : objectif 20% de 
logements locatifs aidés dans le parc de résidences principales 
- Permettre dans les pôles de proximité sans gare la production 
de 15% min de logements locatifs aidés dans la production 
globale de logements neufs : objectif 15% de logements locatifs 
aidés dans le parc de résidences principales 
- Adapter dans les autres polarités la production de logements 
locatifs aidés en fonction des besoins de la commune (maintien 

Adapter la 
production de 
logements 
locatifs aidés 
en fonction 
des besoins de 
la commune 
(et maintenir 
le niveau 
actuel) 
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du niveau actuel) 

2.3. Favoriser la 
réhabilitation de 
logements anciens 

Favoriser la réhabilitation des logements anciens et le 
renouvellement des ilots dégradés (ces opérations doivent 
s’intégrer au tissu urbain et aux caractères architecturaux) 

A appliquer  

3. Renforcer le lien social sur le 
territoire et faire émerger des 
opérations qualitatives 

Prise en compte pour toute opération résidentielle de plus de 
5000m² d’emprise foncière la qualité des espaces communs et la 
création d’équipements collectifs 

A appliquer   
La modification n°4 du PLU ne prétend pas 
toucher à la qualité des aménagements 
d’ensemble du territoire, notamment en 
zone urbaine. 

Intégrer les opérations résidentielles dans le tissu urbain, penser 
aussi à la mobilité et aux liens avec ce tissu 

A appliquer  

Conduire une réflexion d’ensemble sur l’aménagement des 
secteurs situés au sein de l’enveloppe urbaine 

A appliquer  

Diversifier les formes urbaines pour toute opération d’ensemble 
de plus de 5000m² 

A appliquer  

Règlementer les formes urbaines et architecturales des 
constructions (intégration dans la trame traditionnelle mais 
permettant des innovations architecturales qualitatives) 

A appliquer  

Interdire les grandes opérations uniquement d’habitat 
pavillonnaire en périphérie 

A appliquer  

4. Conduire un 
développeme
nt durable et 
résilient  

4.1. Densifier le 
territoire en 
s’intégrant aux 
contextes urbain 
et paysager  

Le développement résidentiel, en dents creuses ou au sein des 
tènements fonciers libres, devra respecter les objectifs moyens 
de densités nettes d’environ : 
 ▪ 40 logements à l’hectare pour les pôles bassins de vie avec 
gare,  
▪ 35 logements à l’hectare pour les pôles bassins vie sans gare,  
▪ 35 logements à l’hectare pour les pôles de proximité avec gare,  
▪ 30 logements à l’hectare pour les pôles de proximité sans gare,  
▪ 20 logements à l’hectare pour les villages.  
 
Le développement résidentiel en extension devra respecter les 
objectifs moyens de densités brutes d’environ :  
▪ Environ 25 logements à l’hectare pour les pôles bassins de vie 
avec gare,  
▪ Environ 20 logements à l’hectare pour les pôles bassins vie sans 
gare,  
▪ Environ 20 logements à l’hectare pour les pôles de proximité 

Objectif pour 
St Trivier :  
-30 logements 
à l’hectare au 
sein de 
l’enveloppe 
urbaine 
-15 logements 
à l’hectare en 
extension 

 
La modification N°4 du PLU n’aura pas 
impact sur ces enjeux. La mobilisation et la 
densification du tissu urbain ne sont pas 
impactés par cette procédure. 
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avec gare,  
▪ Environ 15 logements à l’hectare pour les pôles de proximité 
sans gare,  
▪ Environ 13 logements à l’hectare pour les villages.  
 
Des densités plus faibles ou plus importantes peuvent être 
appliquées en fonction de la localisation de l’opération et de son 
environnement  

4.2. Prévenir les 
risques naturels pour 
la protection des 
personnes et des 
biens  

Cohérence avec PPR : zonages règlementaires des PPRn + 
traduire dans le règlement les prescriptions écrites 

Pas de PPR  
Le secteur de STECAL institué par la 
présente procédure n’est pas susceptible 
d’être troublé par des risques naturels et 
technologiques. 
 
Le site est implanté à distance raisonnable 
de tout EPCI agricole, de tout périmètre de 
réciprocité, à distance raisonnable 
également des canalisations de gaz et 
d’hydrocarbures qui traversent la 
commune de part en part. 
 
 

En l’absence de documents règlementaires :  
- Exclure en priorité tout développement des zones de 

risque et d’aléa connus,  
-  À titre exceptionnel, si aucune autre solution n’est 

envisageable, mener une étude de risques permettant de 
préciser le risque (et les impacts du projet. Cette étude 
devra être conduite à l’échelle la plus pertinente 

- Adapter la constructibilité de la zone en conséquence 

A appliquer 

Interdire de construire sur les zones d’expansion de crues 
existantes 

A appliquer  

Limiter l’imperméabilisation des sols et préserver les éléments 
naturels qui participent à la gestion du ruissellement et la 
rétention des sols ;  
 

A appliquer  

Compenser, à hauteur de 1 pour 1, la suppression, dûment 
justifiée, de tout ou partie de haies identifiées et protégées Les 
nouvelles haies implantées du fait de cette compensation doivent 
présenter un intérêt au moins égal au regard des fonctionnalités 
écologiques et hydrauliques des haies supprimées  
 

A appliquer  

Définir un seuil minimum de coefficient d’espace vert de pleine 
terre dans les espaces soumis à de fortes problématiques de 
ruissellement  
 

A appliquer  

Dans les secteurs affectés par des mouvements de terrain les Pas de 
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projets urbains adapteront leur conception (notamment en 
termes de fondation) à la nature et l’intensité de l’aléa.  

secteurs 
affectés par 
des 
mouvements 
de terrain  

4.3. Prendre en 
compte le risque 
technologique dans 
les dynamiques de 
développement des 
territoires 

Respecter la mise à distance de l’urbanisation au regard des sites 
à risque identifiés sur le territoire. Mise à distance adaptée selon 
la nature du risque et le contexte de la zone concernée  

A appliquer  

Localiser préférentiellement dans des zones dédiées les nouvelles 
ICPE, autres que des exploitations agricoles et ne relevant pas de 
services de proximité participant à la mixité des fonctions  

A appliquer  

Recenser les sites pollués présents sur le territoire. Réfléchir à 
leur intégration dans les objectifs de renouvellement urbain et à 
leur réinvestissement par l’urbanisation  

A appliquer  

Interdire la construction d’établissements accueillant des publics 
sensibles sur les anciens sites industriels pollués en l’absence de 
toute mesure de remédiation de la pollution  

Non concerné 

Prise en compte des canalisations de Transport de Matières 
Dangereuses et leurs servitudes. Les établissements recevant du 
public (ERP) sont interdits à leur proximité immédiate  

A appliquer 

Interdire l’implantation d’un établissement recevant du public 
(ERP) sur un site industriel en reconversion lorsqu’il présente un 
risque de pollution des sols, et en l’absence d’action de 
dépollution  

Non concerné 

Porter une attention particulière à l’installation d’activités 
artisanales au sein du tissu urbain au regard de la proximité de 
populations sensibles (écoles, établissements de santé…), milieux 
naturels…  

A appliquer  

Prévoir des espaces tampon entre les habitations et les zones 
d’activités économiques  

A appliquer  
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4.4. Maîtriser 
l’ambiance 
sonore  

Localisation de nouveaux programmes de logements ou 
d’établissements sensibles : privilégier des secteurs épargnés par 
les nuisances sonores, notamment en dehors des abords des axes 
très fréquentés (RD1083, RD936, RD904, RD22) et intégrer les 
mesures définies dans le Plan de Prévention du Bruit dans 
l’Environnement (PPBE) et les arrêtés préfectoraux relatifs aux 
nuisances sonores ;  

A appliquer   

Le site est implanté à plusieurs kilomètres 
de la RD936, laquelle est susceptible de 
générer des nuisances sonores. Le site 
n’est donc pas concerné par ce risque. 
 

Développer en épaisseur des zones urbaines existantes, plutôt 
que de manière linéaire le long des axes majeurs  

A appliquer  

Intégrer les incidences de nuisances sonores pour les populations 
dans la conception/création des projets pouvant générer des 
nuisances sonores.  

A appliquer  

Si développement inévitable de nouvelles zones d’habitat, ou 
équipements sensibles, dans des secteurs bruyants, mise en 
œuvre de dispositifs de réduction du bruit et d’isolation 
acoustique  

A appliquer  

4.5. Réduire les 
consommations 
énergétiques   

Générer les règles du bio climatisme dans la conception du 
bâtiment neuf.  
Pour la réhabilitation :  

- Identifier dans les PLH les secteurs sensibles à la précarité 
des ménages pour cibler et prioriser les actions de 
réhabilitation,  

- Autoriser et favoriser l’isolation du bâti existant par 
l’extérieur. Cela en permettant l’installation des 
dispositifs à cet effet dans les marges de retrait et de 
recul des constructions, au-delà des limites de hauteur 
maximale, sans altérer les qualités patrimoniales 
d’édifices.  

A appliquer   

La procédure en cours ne modifie en 
aucun cas les possibilités de 
développement des énergies 
renouvelables et biosourcées. Aucun 
impact en la matière. 

4.6.  Développer la 
production 
d’énergies 
renouvelables  

Augmenter la part des énergies renouvelables dans le mix 
énergétique des consommations (équivalent à 10% du mix 
actuellement) :  

- Favoriser l’implantation de dispositifs de production 
d’énergie renouvelable sur le bâti existant, (intégration 
paysagère) 

A appliquer  
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- Diversifier si possible l’activité agricole en développant la 
méthanisation, à l’échelle d’une ou plusieurs 
exploitations (mutualisation) (d’abord dans les zones 
desservies par le réseau de gaz),  

- Encourager les dispositifs d’exploitation de l’énergie 
solaire, pour les constructions des bâtiments publics et 
les toitures importantes   

- Favoriser le développement d’une filière bois-énergie  
- Étudier la faisabilité de l’implantation d’un réseau de 

chaleur pour les projets urbains présentant une densité 
suffisante, 

- Identifier les zones présentant un potentiel d’exploitation 
de la géothermie et y autoriser les exhaussements et 
affouillements de sols,  

- Identifier espaces propices au développement de fermes 
solaires et centrales photovoltaïques (garantir la 
préservation des espaces agricoles fonctionnels) 

5. Equipe
r le 
territo
ire en 
cohére
nce 
avec le 
dévelo
ppem
ent 
visé 

5.1. Améliorer l’accès 
aux services et 
aux équipements 

Développement économique et résidentiel par équipement en 
très haut débit (notamment en fibre optique) Priorité à la 
desserte des zones d’activités numériques 

A appliquer   
La modification n°4 n’a aucun impact et ne 
modifie en rien ces éléments. 

Concevoir avant leur aménagement la connexion au THD des 
zones d’activités.  

A appliquer  

Equiper prioritairement les établissements publics A appliquer  

Garantir un accès au très haut débit au plus grand nombre  A appliquer  

Coordonner l’offre en équipements publics communaux ou 
intercommunaux avec l’évolution de la population et prévoir les 
emplacements spécifiques 

A appliquer  

Implanter de nouveaux équipements et services prioritairement à 
proximité des centralités commerciales et/ou médicales pour les 
renforcer ou, intégrer une accessibilité tous modes, (favoriser la 
mutualisation) 
 
Améliorer l’accès aux services de santé 

A appliquer  

Adapter les équipements spécialisés dédiés aux personnes âgés  A appliquer  

5.2. S’inscrire dans la Assurer une occupation du sol à vocation d’espaces naturels ou Non concerné  
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protection 
durable de la 
ressource en eau 
potable  

agricoles dans les périmètres de protection des captages d’eau 
existants et dans les zones stratégiques de sauvegarde actuelles 
et futures (idem pour les zones de captage et des zones de 
sauvegarde qui ne font pas l’objet d’une DUP) 

Le Site est raccordé au réseau d’eau 
potable de la commune. Les installations 
pressenties sur le site de STECAL sont des 
constructions existantes. A ce titre, ces 
installations ne sont pas susceptibles de 
générer des soucis d’écoulements d’eau, ni 
d’infiltration, ni de rejet de polluants.  

Imposer pour les opérations neuves ou de réhabilitation la 
récupération des eaux de pluie pour réutilisation à des fins non 
sanitaires Le rejet vers les fossés alimentant les étangs peut être 
envisagé  

A appliquer  

Limiter l’implantation d’activités présentant un risque pour la 
qualité de la ressource en eau souterraine dans les périmètres de 
protection éloigné et les secteurs stratégiques de niveau 3 
identifiés par le SAGE (Villette-sur-Ain et Chatillon-la-Palud) 

Non concerné 

Éviter toute implantation d’activité pouvant générer un risque de 
pollution accidentelle et/ou chronique de la nappe au niveau des 
secteurs stratégiques de niveaux 1 et 2 pour l’AEP identifiés par 
le SAGE  

Non concerné 

Les communes vérifient la cohérence de leur projet de 
développement au regard de la disponibilité de la ressource et 
des capacités d’approvisionnement locales en eau potable  

A appliquer  

5.3. Favoriser 
l’amélioration 
des conditions 
d’assainissement 
des eaux usées  

Couverture intégrale du territoire en zonage d'assainissement, 
définissant le type d’assainissement le plus adapté à chaque 
parcelle (Ce zonage d’assainissement en annexe) 
 

A appliquer   

Le site est implanté à distance importante 
du réseau d’assainissement communal. En 
raison de sa vocation à accueillir du public, 
il devient nécessaire de trouver les outils 
pour gérer au mieux les effluents 
susceptibles d’être générés sur site. Le 
règlement autorisera l’installation d’un 
dispositif d’assainissement autonome, en 
synergie avec les services du SPANC. 
L’ouvrage est par ailleurs déjà aménagé. 

Le dimensionnement du développement des communes est 
effectué au regard de la capacité des équipements de traitement 
à prendre en charge les nouveaux effluents générés, de manière 
satisfaisante, ou à l’engagement de travaux visant une 
augmentation de la capacité nominale de l’équipement. 
L’ouverture à l’urbanisation dans les communes desservies par 
une station d’épuration en situation de surcharge est soumise à 
la régularisation préalable des équipements  

A appliquer  

Les secteurs déjà desservis par les réseaux d’assainissement 
collectif sont prioritairement ouverts à l’urbanisation  
 
 

A appliquer  
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5.4. Poursuivre la 
mise en œuvre 
d’une gestion 
optimale des 
eaux pluviales 

Mise en place de dispositions réglementaires visant à assurer une 
imperméabilisation minimale des sols dans les aménagements, y 
compris au niveau des espaces de stationnement  
 

A appliquer   

La création de ce STECAL n’entrainera 
aucune artificialisation de sols 
supplémentaires.  
 
Par ailleurs, la modification ne touche pas 
aux règles établies en matière de réseau 
humide.  
 
 

Privilégier l’infiltration des eaux dès lors que la nature des sols le 
permet. Dans le cas contraire, des équipements de rétention 
permettant un rejet limité dans le réseau d’assainissement 
seront mis en œuvre  

A appliquer  

Les dispositifs de gestion alternative des eaux pluviales pourront 
être mutualisés à l’échelle de plusieurs opérations  

A appliquer  

Dans les zones d’activités économiques ou secteurs susceptibles 
de générer une pollution spécifique (aires de stationnement…), 
imposer un pré-traitement avant le rejet des eaux pluviales  

A appliquer  

5.5. Permettre une 
meilleure 
valorisation des 
déchets  

Soutenir la création d’une plateforme d’échange entre les 
activités économiques du territoire afin de mutualiser leurs 
déchets par recyclage en réintégrant les process  

A appliquer  

Le site est susceptible de générer des 
déchets liés à l’accueil de public en zone 
agricole. Néanmoins, le site est une 
propriété privée qui sera entretenue par 
son propriétaire dans un souci d’accueil de 
qualité et d’hygiène. 
 

Conforter les initiatives visant à la réduction des déchets, à 
l'augmentation du volume et de la qualité du tri via une politique 
de sensibilisation des habitants et des acteurs professionnels  

A appliquer  

Veiller à la bonne adéquation des équipements de collecte des 
déchets avec les besoins actuels et futurs et prévoir des espaces 
dédiés à la gestion des déchets suffisamment dimensionnés  

A appliquer  

Favoriser la mise en place du compostage à toute échelle A appliquer  

Favoriser la gestion des déchets inertes, notamment issus des 
chantiers  

A appliquer  

 
 
Le Schéma de Cohérence Territorial de la Dombes révisé souhaite que des garanties soient apportées pour circonscrire le développement au tissu urbain 
existant, et en limitant le mitage urbain. La présente procédure vise à conforter cet engagement. 
 
 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de Saint-Trivier-sur-Moignans – Note de présentation - Modification n° 4 du PLU  38 

VII – UN PROJET QUI S’INSCRIT DANS UNE DEMARCHE ITERATIVE SOUCIEUSE DE LIMITER SES EFFETS SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

VII.1 Synthèse des impacts et de leur prise en compte 
 
Les modifications envisagées dans cette procédure d’évolution du document d’urbanisme n’ont pas d’impact direct ou indirect sur l’état initial de 
l’environnement 
 

Thématique Impact potentiel Impact brut Adaptation du projet proposé ou 
commentaires liés à ces aléas 

Relief et topographie Pas de modification topographique possible Nul  

Géologie et nature des sols La modification du PLU permet donc l’augmentation de 
l’artificialisation des sols sur une surface de 790m² (4,9%), et le 
projet en prévoit 50m² (0,3%)  
 

Faible Le règlement a été repris pour 
permettre seulement une 
artificialisation supplémentaire de 
50m² .  

Occupation des sols les nouvelles surfaces potentiellement aménageables portent sur 
une superficie de 790 m². Sur cette surface, l’occupation des sols 
est modifiée sans entrainer une modification significative de 
l’occupation globale du site.  
 

Très faible Le règlement a été repris pour 
permettre seulement une 
artificialisation supplémentaire de 
50m² 

Hydrologie, hydrogéologie L'aménagement de 4 roulottes n’est pas de nature à entrainer une 
pollution significative des milieux pouvant impacter les mares. les 
aménagements permis par l’application du nouveau règlement 
augmentent le risque de pollution, directement lié aux travaux  
 

Faible  

Météorologie Les modifications ne sont pas de nature à pouvoir impacter la 
météorologie locale.  
 

Nul  

Démographie et économie La création du STECAL ALEXANDER permet d’encadrer le 
développement d’une activité de réception et logement sur la 
commune. Elle permet d’augmenter l’offre de service, aussi elle 
participe à l’attrait territorial et au développement économique de 
la commune.  

Positif  
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Agriculture Sur le STECAL ALEXANDER, l’activité agricole n’est plus en place 
depuis plusieurs dizaines d’années. Aussi, même en augmentant 
légèrement l’artificialisation du sol, la modification n’entrainera 
pas de surfaces agricoles actuelles.  
 

Nul  

Artificialisation des sols La modification du PLU entraine la possibilité d’artificialiser 790 m² 
d’espace ENAF en plus de l’existant, et le projet entraine 50m² en 
plus de l'existant. Si l’on considère que les espaces déjà 
artificialisés ont été pris en compte dans l’estimation de surfaces à 
artificialiser pour respecter la loi ZAN, la modification entraine une 
consommation de 1,7% des surfaces ENAF artificialisables à 
l’horizon 2031  
 

Faible Le règlement a été repris pour 
permettre seulement une 
artificialisation supplémentaire de 
50m² 

Habitat et urbanisme La création su STECAL ALEXANDER, permet de régulariser la concordance entre le règlement du PLU 
et l’utilisation des sols sur le site.  

 

Positif  

Déchets L’activité déjà en place sur la zone du STECAL est à l’origine d’une production de déchets liés à l’accueil 
du public  

 

Négligeable  

Usages de l’eau la consommation supplémentaire induite par les roulottes est 
estimée à 436m2 pour le projet. En considérant la modification du 
PLU, 590 m² de construction est autorisé par la modification du 
PLU, en supplément de l’existant. Sans détails sur les 
constructions, il n’est pas possible d’estimer les consommations en 
eau potable supplémentaire. Induite par ces aménagements. 
L’imperméabilisation du sol autorisée par le PLU concerne 3,7% de 
la superficie total du STECAL. L’impact sur l’infiltration des eaux 
pluviales à l’échelle du STECAL est considéré faible.  
 

Significatif La consommation en eau potable est 
susceptible d’augmenter, cependant 
de manière anecdotique. En l’état, le 
projet ne comprendre que 
l’installation de roulottes 
supplémentaires. Les consommations 
d’eau liées aux espaces de cuisine, 
d’événementiels et e couchages sont 
déjà réalisés depuis des décennies. 
 
 

Energie En considérant le projet, l’installation 4 roulottes supplémentaires 
entrainera une augmentation de la consommation en énergie. Cet 
impact est considéré très faible à l’échelle communale. En 
considérant la modification du PLU, 590 m² de constructions sont 
possibles. Sans en connaitre l’usage, il est difficile de quantifier 
l’augmentation de la consommation énergétique.  
 

Significatif Idem que pour l’item précédent.  
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Qualité de l’air et 
changement climatique 

Le bilan carbone associé à la modification N°4 du PLU est estimé à 
338 480 keqCO2, soit 2,1% du bilan carbone communal annuel.  
 

Faible Le projet permettra l’installation de 4 
roulottes supplémentaires. Le bilan 
carbone associé est anecdotique. 

Transport L’accès peut néanmoins présenter un risque faible pour les 
usagers, lors de leur insertion sur la RD 278.  
 

Faible Idem que précédemment. 4 roulottes 
supplémentaires ne risquent pas de 
générer des flux motorisés en 
quantité plus importante 
qu’aujourd’hui. 

Environnement acoustique La modification du PLU apportée pour le STECAL ALEXANDER 
pourra induire des impacts sonores temporaires et localisés en 
phase de travaux. Le site étant isolé, aucun impact sur les riverains 
n’est attendu.  
 

Très Faible Les travaux de mises au normes qui 
s’appliquent à cet établissement 
devront comprendre des dispositifs 
permettant de limiter les nuisances 
sonores. 

Inondations L’impact de la modification du PLU, sous condition de respecter les 
dispositions à maintenir pour garantir l’infiltration des eaux 
pluviales, est considéré très faible et non significatif.  
 

Très Faible  

Mouvements de terrain Sur le STECAL, les aménagements permis ne sont pas de nature à 
augmenter le risque de mouvement de terrain ou d’exposition à ce 
risque.  

Nul  

Risque sismique La modification et le projet de STECAL ne sont pas de nature à 
augmenter le risque sismique ni à augmenter l’exposition de la 
population à ses conséquences. L’impact est considéré nul.  
 

Nul  

Risque industriel La modification du PLU et la création du STECAL ne sont pas de 
nature à augmenter les risques industriels ni à augmenter les 
populations exposées à ce risque.  
 

Nul  

Sites et sols pollués La modification du PLU et la création du STECAL ne sont pas de 
nature à augmenter les risques industriels ni à augmenter les 
populations exposées à ce risque.  
 

Nul  

Risque nucléaire et 
radiologique 

Le projet n’est pas de nature à augmenter ce risque.  
 

Nul  

Transport de matière Le STECAL est situé en dehors des zones de servitudes liées aux Nul  
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dangereuse ouvrages de transport de gaz et d’hydrocarbures. Il n’augmente 
donc pas le nombre de personnes exposées à ces risques.  
 

Risque de rupture de 
barrage 

Le projet n’est pas de nature à augmenter ce risque.  
 

Nul  

Autres réseaux et servitudes Aucun réseau pouvant entrainer des risques pour la santé n’est 
présent à proximité directe du site ALEXANDER.  
 

Nul  

Périmètres d’inventaires de 
protection et de gestion des 
milieux naturels 

Les différents projets de modification feront l’objet d’une étude 
d’incidence Natura 2000 simplifiée, intégrée au document.  
 

Nul  

Habitats  naturels En ne considérant que le projet, l’installation de 4 roulottes 
entrainera une destruction des habitats sur une surface de 50m², 
l’impact est considéré négligeable. En considérant la modification 
du PLU, la destruction d’habitat pourra porter sur une surface 
totale de 790 m². La modification du PLU pourra voir un impact 
modéré si les aménagements autorisés ont lieu sur la phragmitaie.  
 

Modéré Le règlement a été repris pour 
permettre seulement une 
artificialisation supplémentaire de 
50m². 
Par ailleurs, la phragmitaie a été 
exclue du périmètre de STECAL. 

Flore En considérant les aménagements permis par le PLU, l’impact sur 
la flore patrimoniale potentielle sur le site d’étude est également 
très fort. Aucune flore invasive n’a été recensée sur le site aussi les 
impacts sur la flore invasive sont considérés nuls.  
 

Très fort Le règlement a été repris pour 
permettre seulement une 
artificialisation supplémentaire de 
50m². 
 

Zone humide En ne considérant que le projet d’aménagements de roulotte, il est 
considéré que les zones humides ne seront pas impactées. En 
considérant les modifications du PLU, les projets d’aménagements 
pourraient entrainer une destruction directe de zone humide s’ils 
sont situés dessus. Si les aménagements sont faits sur la zone 
humide, l’impact pourra porter sur 119m² de zone humide du 
STECAL. Cet impact est considéré modéré au regard des surfaces 
concernées.  
 

Faible Le règlement a été repris pour 
permettre seulement une 
artificialisation supplémentaire de 
50m². 
Par ailleurs, la phragmitaie a été 
exclue du périmètre de STECAL. 

Mammifères En ne considérant que le projet d’aménagement de roulottes 
supplémentaires, l’impact peut être considéré négligeable au 
regard des surfaces concernées. L’impact de la phase chantier, liée 

Faible Le règlement a été repris pour 
permettre seulement une 
artificialisation supplémentaire de 
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aux nuisances sonores, lumineuses et à la production de poussière, 
peut être considéré négligeable. En considérant la modification du 
PLU, celle-ci peut entrainer, au maximum : - La destruction de 10% 
des habitats favorables au Hérisson d’Europe, soit un impact très 
faible - La destruction de l’ensemble de l’habitat favorable à 
l’Ecureuil, soit un impact faible.  
 

50m². 
 

Chiroptères La présence d’éclairage nocturne pourrait impacter les chiroptères 
en dégradant la trame noire retrouvée sur le site d’étude. Cet 
impact est considéré faible  
 

Négligeable  

Avifaune En considérant le projet d’installation de 4 roulottes 
supplémentaires sur une surface de 50m², les impacts sur 
l’avifaune sont considérés négligeables. En considérant la 
modification du PLU, 790 m² sont aménageables. Ces 
aménagements pourraient entrainer la destruction de 10,2% des 
habitats favorables à la reproduction de ces espèces et avoir un 
impact fort sur l’avifaune.  
 

Modéré Le règlement a été repris pour 
permettre seulement une 
artificialisation supplémentaire de 
50m². 
 

Reptiles En considérant le projet d’installation de 4 roulottes 
supplémentaires sur une surface de 50m², les impacts sur les 
reptiles sont considérés négligeables. Les aménagements permis 
par la modification du PLU peuvent entrainer la destruction de 
12,7% des habitats favorables aux espèces à enjeu modéré et 
donc, pourra avoir un impact faible sur les reptiles.  
 

Faible Le règlement a été repris pour 
permettre seulement une 
artificialisation supplémentaire de 
50m². 
 

Amphibiens Le site est un site de transit et d’alimentation pour les espèces 
d’amphibien à enjeu faible. Aussi l’impact des aménagements sera 
très faible. Lors des phases de chantier, le risque d’impact direct 
sur les individus est augmenté. Il est considéré modéré, 
notamment lors des phases de reproduction et migration.  
 

Modéré Le règlement a été repris pour 
permettre seulement une 
artificialisation supplémentaire de 
50m². 
 

Invertébrés En ce qui concerne la destruction d’individus, l’impact du projet est 
considéré très faible au regard des espèces rencontrées. En cas de 
pollution accidentelle liée aux phases de travaux (poussière 

Très faible  
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notamment), le milieu de reproduction, jouxtant le STECAL, 
pourrait être dégradé et altéré de manière temporaire. Cet impact 
est considéré très faible au regard de la distance qui sépare le 
STECAL du site de reproduction.  
 

Patrimoine réglementaire En ce qui concerne le STECAL ALEXANDER, les surfaces pouvant 
nécessiter des affouillements portent sur 790 m². Sur cette 
superficie, le risque d’impact sur l’archéologie est augmenté.  

 

Modéré Le règlement a été repris pour 
permettre seulement une 
artificialisation supplémentaire de 
50m². 
 

Eléments du patrimoine non 
réglementés 

Aucun élément du patrimoine remarquable non réglementé n’est 
situé à proximité directe du domaine et aucune covisibilité 
marquée n’est retrouvée avec les éléments patrimoniaux du 
centre bourg en raison des barrières végétales ceinturant le 
STECAL.  
 

Nul  

Paysages perçus et co-
visibles 

Le STECAL ALEXANDER est entouré d’une barrière végétale opaque 
qui limite grandement les covisibilités avec le paysage environnant. 
Les modifications autorisées par la modification du PLU 
n’impacteront pas le paysage environnant mais uniquement le 
paysage de l’unité paysagère. Les aménagements seront traités 
avec soin au regard de l’activité de réception retrouvée sur site.  
 

Très faible  

 
L’évaluation environnementale a permis à la maitrise d’ouvrage d’appliquer des mesures d’évitement, et notamment :  

- La mise à l’écart de la phragmitaie située aux franges Nord-ouest du STECAL, afin d’en préserver les fonctionnalités 
- La réduction des emprises au sol autorisées au sein du STECAL afin de réduire les impacts sur l’environnement dans sa globalité 




